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Mutuelle de village 

Prochaine permanence de votre 

mutuelle de village à Carsan sur 

rendez-vous au 04 66 39 25 65  

Le 15 octobre 2024 de 9h à 12h  

Salle des associations, place de la 

mairie.    www.mutuellegeneraledavignon.com 

Etat-civil 
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Comité de rédaction : Nicole Colonna - Pascale Anrès 
Impression en Mairie - Tirage à 330 exemplaires 

Mairie 
Le Village 
30130 CARSAN 
 
tél :   04.66.39.25.65 
fax ;   04.66.39.24.24 
 

 

bibliothèque 

La bibliothèque ouvre ses portes de 9h30 à 12h et de 14h à 17h. 

Comme les années précédentes , elle est gratuite et ouverte à tous.  

Vous êtes les bienvenus.  

Recensement citoyen  

 Tous les jeunes de 16 ans révolus (garçons et 
filles) ont l’obligation de s’inscrire à la mairie de 

leur domicile. Munissez-vous de votre carte d’iden-

tité et du livret de famille. 

Merci  

Les rendez-vous de la retraite  

L’Assurance retraite, l’Agirc-Arrco et la MSA organisent du 7 

au 12 octobre les Rendez-vous de la retraite.  

Cette semaine sera l’occasion pour les actifs, qu’ils soient 
proches ou non de la retraite de faire le point sur leur si-
tuation avec un conseiller retraite, en agence ou par télé-

phone.  

De nombreuses infos sont disponibles sur le site internet des 
Rendez-vous de la retraite pour vous informer sur vos droits 

et vous familiariser avec les services d’aide aux démarches. 

  

Edito 

   Après la période 
estivale, nous voici 
confrontés aux 
tâches de la rentrée. 
Qu’elles soient sco-
laires, administra-
tives ou personnelles, 
elles nécessitent de 
reprendre contact 
avec tous les services 
concernés pour ré-
pondre aux obliga-
tions. 
   La rentrée scolaire 
s’est très bien dérou-
lée, pas de pleurs 
chez les plus petits et 
une bonne prise en 
main des élèves par 
l’équipe enseignante, 
l’ATSEM et les 
AESH. 78 élèves 
cette année sont ré-
partis dans les quatre 
classes. Un article 
dans ce journal vous 
donnera les détails 
sur la répartition 
pour chaque niveau 
scolaire, avec les en-
cadrants correspon-
dants. 

   Nous allons renou-
veler notre demande 
d’aide des Fonds 
Verts pour une 2ème 
phase d’OLD 
(Obligations Légales 
de Débroussaille-
ment). Quelques fini-
tions sont à prévoir 
sur les chemins du 
Restaurant et de Ca-
brimont. Tout le long 
du chemin de Valzon-
Carré, un travail de 
mise en conformité 
avec les exigences 
imposées par la loi 
sera entrepris par 
l’entreprise Donna-
dieu . Nous ferons le 

nécessaire pour que 
chaque foyer concer-
né soit informé des 
travaux qui seront 
réalisés et des con-
signes à respecter 
afin que tout se passe 
au mieux. 

   Pour assurer la sé-
curité sur 2 zones 
urbaines non cou-
vertes par des po-
teaux incendie, nous 
avons obtenu une ré-
ponse favorable à 
notre demande de 
Fonds Verts. Aussi 
nous pourrons instal-
ler ces PEI sur les 
réseaux d’eau exis-
tants jugés suffi-
sants quant au débit. 
Ces poteaux seront 
mis en place chemin 
de Fermineau et che-
min de Taumassou 
avant la fin de cette 
année. 

   Un autre point im-
portant à noter, c’est 
le travail effectué 
avec l’ONF et la Com-
munauté d’Aggloméra-
tion du Gard Rhoda-
nien pour le « Lac 
Blanc » que nous sou-
haitons valoriser. Le 
projet d’aménagement 
présenté par Lucile 
Vantard de l’ONF a 
retenu toute notre 
attention et celle de 
l’agglo. Cette der-
nière met tout en 
œuvre pour qu’un mé-
cénat confirme sa 
participation à la réa-
lisation, et une ligne 
budgétaire touris-
tique est prévue pour 

un démarrage de 
l’opération dès 2025. 
L’agence Technique 
Départementale que 
nous sollicitons régu-
lièrement est venue 
sur place pour déter-
miner avec l’ONF et 
l’agglo la meilleure 
approche sécuritaire. 
Le fait de recevoir du 
public impose de 
prendre certaines 
précautions quant au 
parcours possible 
tout autour du lac.  
Sur la question de la 
2ème phase du lotisse-
ment, des études 
complémentaires dues 
aux nouvelles lois sur 
le risque inondation 
ont été imposées par 
la préfecture. Ces 
études sont en cours 
de finition et seront 
présentées aux ser-
vices qui semblent 
ouverts à une issue 
favorable du projet. 

   Une autre réalisa-
tion est en cours au-
jourd’hui : le City Parc 
prévu sur le terrain 
municipal sera opéra-
tionnel avant la fin de 
l’année 2024. Il per-
mettra à un grand 
nombre d’administrés 
de profiter de cet 
aménagement sportif. 
Nous prévoyons déjà 
d’y adjoindre l’an pro-
chain, si le budget le 
permet, quelques jeux 
pour les plus petits. 
Ceci permettra aux 
familles de se retrou-
ver en toute convivia-
lité sur cet espace. 

Votre Maire, 

Brigitte  

Vandemeulebroucke 
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Nous avons été con-
traints de compléter 
la liste des conseil-
lers municipaux par 5 
candidats. Un tiers 
des conseillers 
n’exerçaient plus au 
sein des réunions du 
conseil municipal 
pour diverses rai-
sons. La loi impose 
dans ces conditions 
d’organiser des élec-
tions complémen-
taires. Mon équipe 
municipale et moi-
même remercient 
tous les électeurs qui 
ont pris le temps de 
se déplacer pour vo-
ter le 22 septembre. 

Bonne rentrée à 
tous. 
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Histoire locale 

Portrait d’un Carsannais  

 Robert COLSON nait le 4 février 1917 à Neuilly-sur-Seine. En-
gagé volontaire pour 8 ans, il entre à l’Ecole Spéciale Militaire de 
Saint-Cyr le 1er octobre 1936.  Il en sort le 15 septembre 1938 
et est affecté au 151ème Régiment d’Infanterie basé à Metz.  

 Il commence la guerre le dimanche 3 septembre 1939 et son 
carnet de guerre, quasi quotidien, prend fin le vendredi 31 mai 
1940 à l’hôpital de Montmirail. Grièvement blessé le 22 mai 1940 
près de Neufchâtel-sur-Aisne, il sera décoré de la Légion d’Hon-
neur, à titre militaire, lors de son transfert vers l’arrière. Muti-
lé, il restera lourdement handicapé. 

 Le 15 avril 1944, admis à faire valoir ses droits à la retraite mi-
litaire au titre d’infirmité grave et incurable, il devient agent administratif dans une filiale 
de Péchiney jusqu’en 1951. Il quitte alors Paris et s’installe à Vénéjan. Il passera 1 à 2 années 
à chercher du travail dans le midi, donnant, occasionnellement, des cours de Mathématiques 
au collège Saint-Jean de Bagnols-sur-Cèze. 

 Fort de sa formation militaire, de son expérience administrative 
et disposant d’une voiture et du téléphone, il est recruté par le CEA le 1er juin 1953 et est 
chargé de l’acquisition des terrains nécessaires à la construction de la future usine de Mar-
coule. Etant le seul salarié du CEA dans la région jusqu’en 1954, il sert également occasion-
nellement d’expérimentateur, allumant des feux au sommet de la dent de Marcoule afin 
d’étudier le comportement des fumées de la future cheminée de G1 (1956-2003). 

 Chef du service général au centre de Marcoule, le 1ier juin 
1954, puis directeur adjoint, le 1er juin 1955, ses fonctions lui feront rencontrer des per-
sonnages illustres tel que le Général de Gaulle qui l’appela alors « mon camarade ». Figure 
majeure des pionniers de Marcoule, il restera au CEA pendant 25 années jusqu’à sa retraite 
en 1978. 

 Du fait de sa formation, de ses expériences et de sa nature, il 
est un homme droit, de service et d’honneur qui, malgré des abords parfois rudes et la dis-
crétion qui le caractérise, aime à aider ses concitoyens en difficulté. 

 En 1969, il emménage à Carsan où il sera élu maire à deux re-
prises de 1977 à 1989 et où, depuis 2009, il repose dans le « nouveau » cimetière.  

Rappelons qu’il a participé financièrement, et à titre personnel, à la restauration du patri-
moine, à savoir entre autres,  un vitrail de l’église de Carsan très abîmé. 
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Vie locale 

  

          Comme tous les ans le 14 août, une messe suivie d’une 
procession a été célébrée dans notre église. Le père André 
CHAPUS, chroniqueur régulier de notre journal, a rendu hom-

mage à Notre Dame de Rouzigue .  

 La population a été avertie par panneau pocket et par 
distribution de flyers dans les boîtes aux lettres de l’interdic-
tion de circuler sur la D306 pendant la procession afin de sé-

curiser le parcours des pèlerins. 

À la recherche d’un emploi ? 

 L’entreprise de services à la personne « Côté Sud », située à St Etienne des Sorts a un 
agrément pour travailler auprès des personnes fragiles, notamment les personnes bénéfi-
ciaires de l’AP.A.  Elle recherche une ou deux personnes pour l’entretien de la maison et du 

jardin. Si vous êtes intéressé par cette offre, vous pouvez contacter : Mme Sabine BASCHIN :  

tél : 06 25 79 35 91   

Côté sud  

339 chemin des Castagnets  

30200 St Etienne des Sorts  

04 66 33 02 01 

 L'association "Sauvegarde de Carsan" animera le 24 novembre 2024, dans la salle 

polyvalente, la 4ème édition du marché de Noël. 

 Pour les exposants, les réservations sont à faire aux numéros de téléphone suivants : 
06 28 19 33 29 ou   06 27 03 71 54   ou   06 74 18 26 11, également par mail à 

l'adresse :  

    pradieralain@orange.fr 

 Le prix des emplacements reste inchangé, soit : 10 € les 3 M  -  15 € les 5M. 

Nous vous attendons très nombreux, exposants et visiteurs à notre marché de Noël toujours 

très chaleureux.  

« sauvegarde de Carsan » 

Le 14 août  
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Vie locale 

C’est la rentrée MLJ  2024 

Notre Mission Locale Jeunes Gard Rhodanien Uzège, dans le cadre du Service Public de l’Emploi, a pour 
mission d’accueillir, d’informer et d’accompagner les jeunes de 16 à 25 ans non scolarisés en recherche 

d’emploi ou de formation.  

C’est la rentrée pour tous ! Les jeunes (16—25 ans) sans solution de scolarité, de formation ou d’emploi 

trouveront à la Mission Locale :  

• une équipe à l’écoute et mobilisée, experte en emploi, formation, retour en scolarité et dans l’aide à 

la vie quotidienne : un soutien et des propositions pour la recherche d’emplois. 

• Des offres d’emploi, d’apprentissage et de formation  

• Des actions dynamiques collectives (nutrition, sport, projet de jeunes …) 

• Des formations qualifiantes  

• Des conseils pour trouver sa voie professionnelle 

• Des programmes d’accompagnement (CEJ , PACEA) avec des aides financières pour rechercher un 

emploi et devenir mobile (permis) 

• Des propositions de séjours professionnels en Europe. 

Les entreprises, les collectivités, les associations du territoire pourront être aidées pour leur recrutement 

par nos experts Emplois/ Entreprises  

• connaître les mesures d’aide à l’embauche (PEC, SIE, Emploi franc ) …. 

• Recevoir des candidatures en fonction de leurs besoins  

Contactez - nous au : 04 66 89 09 34 / 5 rue des jardins du Souvenir / B.P 21040 /30201Bagnols sur 

Cèze cedex  // contact@mlj-gardrhodanien.com  // www.mlj-gardrhodanien.com  

Recensement de la population  

 Le recensement de la population est essentiel pour la commune. Il se fait tous les 5 ans et conditionne 
la participation de l’état au budget de la commune, le nombre d’élus au conseil municipal ainsi que les élé-

ments vitaux pour la commune (écoles, maisons de retraite, urbanisme en général…) 

 Sur notre commune vous recevrez la visite de trois agents communaux : Bénédicte BAGNOL,  Mylène 
INNECCO et de Nicole KRUPA que vous connaissez déjà : ces personnes travaillent en mairie. Elles vous ren-

dront visite du 16 janvier au 15 février 2025. Réservez-leur un accueil chaleureux. Merci pour elles.  
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Vie au village 

 Vie scolaire  

 Le samedi 29 juin , à la salle polyvalente de Carsan, les écoliers 
ont fêté la fin de l’année scolaire. Parents et grands-parents ont applau-
di le spectacle donné par leurs enfants. Ils ont dansé sur différents styles 
de musique. En fin de spectacle Mme le maire a remis  une clé USB et 
une calculette aux élèves qui partiront au collège l’année prochaine. 
L’A.P.E a animé la soirée  avec un magicien, l’apéro et la présence de 

deux food-trucks pour satisfaire les petites faims.  

 Maintenant que les vacances sont terminées il faut bien reprendre le 
chemin de l’école. Et pour qu’elle se fasse dans de bonnes conditions la 
mairie a fait les travaux d’entretien nécessaires : la peinture de la ca-
bane à jouets, le mur de l’école rehaussé et recrépi, et enfin, le grillage 

replacé pour sécuriser l’espace détérioré avec le temps. 

La rentrée scolaire s’est bien passée pour tous.  

Nous vous présentons les membres de l’équipe scolaire pour cette année :  

Classe de maternelle : Mme Cendrine ROBERT, professeure des écoles et Mme Laurence MARTINEZ  

ATSEM 

Classe de GS -CP : Mme Nancie SORBIER, professeure des écoles et Directrice. Tous les jeudis (jour de dé-

charge direction) le cours sera assuré par Mme Karine PITHON. 

Classe de CE1 -CE2 : Mme Vanessa FERRIER, professeure des écoles, en classe le lundi, mardi et jeudi ; 
Mme Solène MATEU, professeure des écoles, assure les cours du vendredi ; Mme Emmie NEBIOLO AESH 

20h et Mme Françoise GIRARD présente mardi et vendredi. 

Classe de CM1- CM2 : Mme Laure BESSON, professeure des écoles et Mme Amélie MAIRESSE  AESH en 

classe 2 jours par semaine.  

Pour des raisons personnelles, Mme BESSON sera absente jusqu’au 27 septembre inclus et remplacée par 

Mme Caroline VELTZ. 
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Vie au village 

Cet été ... 

 La saison estivale des jeudredis animée par Mr 

Houblon s'est terminée ce jeudi 29 août. 

 Cette année encore ces soirées détentes aux-
quelles étaient présents divers food-trucks, groupes de 
musique et chanteurs ont eu beaucoup de succès au-
près de nos administrés et d'autres personnes des en-

virons venus partager quelques heures de convivialité. 

 Nous vous remercions vivement d'avoir participé 
à ces rassemblements dans la joie et la bonne humeur 

et vous donnons rendez-vous à l'année prochaine.  

                                   

La fête votive : une fête réussie  

  

 Comme chaque année le village a fait sa fête. 
Ce fut un succès malgré les orages de vendredi soir 

qui sont venus perturber la bodéga.  

 Les concours de belote du samedi et dimanche 
matin sous les platanes ont attiré de nombreux 
joueurs.  Les concours de boules de la matinée pour 
les enfants et de l’après-midi pour les adultes, dispu-
tés sous un grand soleil, ont également été très fré-

quentés. 

  A midi les apéritifs ont attiré de nombreux vil-
lageois souvent accompagnés de leurs amis des vil-
lages voisins, surtout le dimanche avec les sardines au 
barbecue offertes par l’association de chasse de 
Carsan. Les soirs, les repas servis sur la place ont été 

très appréciés.  

 L’orchestre Mascara et DJ JeanJean ont animé 
les soirées avec brio. Ces trois jours de fête se sont 
passés dans une superbe ambiance. Toute l’équipe de 
l’Animation Carsannaise qui s’est encore une fois 
beaucoup investie est à féliciter. Elle a offert une belle 

fête aux villageois .                             Alain VIGNE   
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Vie au village 

Nouvelle association  

 L’association culturelle « Le Merle Des Chênaies » vous ouvre ses portes ! Au mas de 
l’Euze à Carsan vendredi 4 et samedi 5 octobre. Rejoignez-nous pour un bal folk convivial et 
chaleureux et partager un moment unique autour de la musique et de la danse. « Le Merle 
Des Chênaies » est une association aux multiples facettes, dédiée à la promotion des arts, de 
la culture, du bien-être et de la pédagogie. Venez découvrir notre univers et participer à nos 
activités ! Que vous soyez artiste, formateur ou simplement curieux, « Le Merle Des Chê-
naies » vous accueille à bras ouverts pour partager des moments riches en émotions et en 

découvertes. 

 Contact de l’association :  Daniel Ange Marlot  06 03 71 97 96  


